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Compte financier 2021 – éléments liés au résultat 
 
La présentation du compte financier 2021 avec un résultat patrimonial négatif (- 9 100 €), 
devant faire l’objet d’une délibération du Conseil d’Administration (CA) de retour à l’équilibre 
dès l’exercice 2022, la présente note explicite les causes ayant conduit à ce résultat à l’appui 
du projet de délibération. 
 
En comptabilité patrimoniale, le budget rectificatif (BR) 2021, prévoyait un niveau de recettes 
de 5,2M€ et de dépenses de fonctionnement de 5M€, cela débouchait sur un résultat 
patrimonial évalué à 172K€. 
Le compte financier acte un niveau de recettes de 5,4M€ pour un niveau pratiquement 
similaire en dépenses, amenant le résultat à - 9 100 €. 
 
Ainsi, si on note un écart, positif sur les recettes (+ 158 K€), il est à noter également des 
dépenses « augmentées » de 346 K€ par rapport à la prévision. 
Cette augmentation vient exclusivement des dépenses de fonctionnement. 
 
Sur la partie dépenses  
La prévision et les crédits prévus en comptabilité budgétaire (GBCP), AE comme CP, ont été 
calibrés correctement, les taux de consommation dépassant les 98% dans les deux cas. 
Mais la prévision en comptabilité patrimoniale n’a pas été établie correctement.  
Ainsi, la consommation « normale » des crédits conduit à une surconsommation et à un 
résultat déficitaire sur la partie patrimoniale. 
 
L’essentiel de l’écart se situe sur les comptes n°62 (autres services extérieurs) et n°65 (autres 
charges de gestion courante), avec une consommation respectivement prévue à hauteur de 
865 K€ et 380 K€. 
Par rapport aux deux précédents comptes financiers (2019 et 2020), il est clair pour le compte 
n°65, et, dans une moindre mesure le n°62, que la prévision du BR était sous-évaluée. 
 

 
 
La consommation 2021 reste, dans les deux cas, inférieure à la dernière de référence 
(l’exercice 2019). 
 
Dans le détail des dépenses absentes de la prévision patrimoniale, on notera les plus 
significatives : 

CF 2019 CF 2020 BR 2021 CF 2021

62 Autres services extérieurs 1 006 667,00 € 839 106,00 € 865 000,00 € 992 220,00 €

65 Autres charges de gestion courante 727 227,00 € 400 306,00 € 380 000,00 € 518 329,00 €
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Sur les crédits dédiés au numérique, on constate un delta de + 80 K€, ils correspondent d’une 
part, à une prestation d’accompagnement (60 K€) et, d’autre part, au paiement des licences 
de l’exercice 2022 (22 K€), engagé et décaissé 2021. 
Au total pour une prévision de 135K€, la consommation sur ces lignes s’est élevée à 220 K€. 
Cette dépenses est conjoncturelle et n’a pas vocation à se renouveler dans les années à venir. 
 
Sur les dépenses d’entretien, accueil et sécurité, même si elles ont augmenté en 2021, l’écart 
vient également principalement d’une sous prévision basée sur une année 2020 très 
perturbée par la crise notamment pour l’entretien, l’accueil et le gardiennage. Un delta de 
près de 70K€. 
 
Enfin, et surtout, une grande partie des dépenses totalement absentes de l’exercice 2020 
(pour cause de crise sanitaire) n’ont pas été réintégrées correctement dans la prévision du BR 
2021 sur l’ensemble du pan « dépenses institutionnelles ». 
Prévues à hauteur de 300K€ en CP, les dépenses imputées sur le compte n°65 n’intégrait qu’un 
budget de 70K€ dans la prévision du BR.  
Cet écart est également conjoncturel dans la mesure où ce décalage ne se reproduira pas les 
années suivantes. 
 
Ainsi, malgré une augmentation des recettes, l’absence d’une prévision fiable conduit à 
l’absorption du résultat et donc à un déficit en 2021. 
 
La prévision du budget 2022 sur la partie comptabilité patrimoniale et plus spécifiquement les 
comptes n°62 et 65 va faire l’objet de vérifications, les montants indiqués au tableau n°6 
semblant sous évalués.  
Le niveau du résultat et la répartition des crédits seront réexaminés et représentés au moment 
du BR 2022 pour éviter les mêmes décalages. 
  
Sur la partie recettes  
Certains points sont également à détailler (sans revenir sur les échanges précédents), même 
si globalement les recettes ont augmenté entre la prévision du BR et le compte financier 2021 
(+158 K€). 
 
Un montant de  39 235€ de PAR a été comptabilisé sur investissement en régularisation sur le 
contrat AMIDEX. 
Les précédentes années les PAR avaient étaient constatés à tort sur du fonctionnement (alors 
que nous avions eu des dépenses d'investissement) il était donc nécessaire de régulariser et 
ainsi d’affecter le résultat sur 2021. 
Cet écart est conjoncturel et n’a pas vocation à impacter les exercices suivants. 
 
 Un certain nombre de virements sont arrivés en début d'année 2022 correspondant à : 
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- Des contrats de formation continue 2021/2022 en cours de signature pour lesquels un 
montant de  3 700€ de PAR n'a pas été ou aurait pu être comptabilisé. Ce sont bien des 
recettes qui se rattachent à l'exercice 2021. 
- Des remboursements de la CNAM d'IJSS de l’exercice 2021 pour un montant de  1 700€, non 
intégré dans nos PAR.  
Ces sommes semblent faibles mais contribuent, cette année à conduire à un résultat 
déficitaire. 
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